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Liste des candidats de l’AAP 2025-4 - Création d’une structure expérimentale 

d’accompagnement et de soins palliatifs 

(14 dossiers déposés) 
 

 

- Création d’une MASP sur le département de la Somme par le Centre 

Hospitalier Intercommunal de Montdidier-Roye. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par l’EHPAD Dronsart. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Pas-de-Calais par le Centre 

Hospitalier de la Région de Saint-Omer. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par la Résidence Les 

Orchidées à Lannoy. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Pas-de-Calais par EMEIS – 

Résidence Saint Jean. 

 

- Création d’une MASP sur le département de l’Aisne par EMEIS – Résidence Les 

Millésimes. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par la Maison Médicale Jean 

XXIII. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par le Centre Feron Vrau – 

EHPAD Saint Antoine de Padoue. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par La Maison de l’Aide de 

la Vie – EHPAD Jean Menu. 

 

- Création d’une MASP sur le département de l’Oise par l’Association Les 

Compagnons du Marais. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par EMEIS – Le Trèfle 

d’Argent. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par l’Association Afeji 

Hauts-de-France – Foyer d’Accueil Médicalisé La Bassée. 



 

- Création d’une MASP sur le département de la Somme par la Résidence Les 

Jardins d’Henriville. 

 

- Création d’une MASP sur le département de l’Aisne par AEI Tergnier. 





 
 
 

 
       

 

PROCES-VERBAL 

03/02/2026 

 

OUVERTURE DES PLIS 

APPEL A PROJET MEDICO-SOCIAL 

N° 2025-4 

 
Création d’une structure expérimentale d’accompagnement et de soins palliatifs 

___________________________________________________________________ 

 

14h10 : ouverture des dossiers reçus dans le cadre de l’appel à projet n°2025-4, création 

d’une structure expérimentale d’accompagnement et de soins palliatifs 

 

Etaient présentes :          

• Véronique SERLET – Gestionnaire  

• Ophélie BAUDUIN – Gestionnaire       

 

14 dossiers ont été réceptionnés dans le délai imparti : 

 

- Création d’une MASP sur le département de la Somme par le Centre Hospitalier 

Intercommunal de Montdidier-Roye, reconnu incomplet pour la partie 

administrative : déclaration sur l’honneur du candidat certifiant qu’il ne fait pas 

l’objet de l’une des condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du 

code de l’action sociale et des familles, déclaration sur l’honneur certifiant qu’il 

n’est l’objet d’aucune des procédures mentionnées aux art. L313-16, L331-5, L471-3, 

L472-10, L474-2 ou L474-5 et copie de la dernière certification aux comptes signée 

s’il y est tenu en vertu du code du commerce. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par l’EHPAD Dronsart, reconnu 

incomplet pour la partie administrative : documents permettant l’identification du 

candidat, notamment un exemplaire de ses statuts s’il s’agit d’une personne morale 

de droit privé, déclaration sur l’honneur du candidat certifiant qu’il ne fait pas 

l’objet de l’une des condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du 

code de l’action sociale et des familles et déclaration sur l’honneur certifiant qu’il 

n’est l’objet d’aucune des procédures mentionnées aux art. L313-16, L331-5, L471-3, 

L472-10, L474-2 ou L474-5. 

 



- Création d’une MASP sur le département du Pas-de-Calais par le Centre Hospitalier 

de la Région de Saint-Omer, reconnu complet pour la partie administrative. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par la Résidence Les Orchidées 

à Lannoy, reconnu incomplet pour la partie administrative : documents permettant 

l’identification du candidat, notamment un exemplaire de ses statuts s’il s’agit 

d’une personne morale de droit privé, déclaration sur l’honneur du candidat 

certifiant qu’il ne fait pas l’objet de l’une des condamnations devenues définitives 

mentionnées au livre III du code de l’action sociale et des familles, déclaration sur 

l’honneur certifiant qu’il n’est l’objet d’aucune des procédures mentionnées aux 

art. L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5 et copie de la dernière 

certification aux comptes signée s’il y est tenu en vertu du code du commerce. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Pas-de-Calais par EMEIS – Résidence 

Saint Jean, reconnu complet pour la partie administrative. 

 

- Création d’une MASP sur le département de l’Aisne par EMEIS – Résidence Les 

Millésimes, reconnu complet pour la partie administrative. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par la Maison Médicale Jean 

XXIII, reconnu complet pour la partie administrative. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par le Centre Feron Vrau – 

EHPAD Saint Antoine de Padoue, reconnu incomplet pour la partie administrative : 

déclaration sur l’honneur du candidat certifiant qu’il ne fait pas l’objet de l’une des 

condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du code de l’action 

sociale et des familles et déclaration sur l’honneur certifiant qu’il n’est l’objet 

d’aucune des procédures mentionnées aux art. L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, 

L474-2 ou L474-5. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par La Maison de l’Aide de la Vie 

– EHPAD Jean Menu, reconnu complet pour la partie administrative. 

 

- Création d’une MASP sur le département de l’Oise par l’Association Les 

Compagnons du Marais, reconnu incomplet pour la partie administrative : 

déclaration sur l’honneur du candidat certifiant qu’il ne fait pas l’objet de l’une des 

condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du code de l’action 

sociale et des familles, déclaration sur l’honneur certifiant qu’il n’est l’objet 

d’aucune des procédures mentionnées aux art. L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, 

L474-2 ou L474-5. 

 

- Création d’une MASP sur le département du Nord par EMEIS – Le Trèfle d’Argent, 

reconnu complet pour la partie administrative. 

 



- Création d’une MASP sur le département du Nord par l’Association Afeji Hauts-de-

France – Foyer d’Accueil Médicalisé La Bassée, reconnu complet pour la partie 

administrative. 

 

- Création d’une MASP sur le département de la Somme par la Résidence Les Jardins 

d’Henriville, reconnu complet pour la partie administrative. 

 

- Création d’une MASP sur le département de l’Aisne par AEI Tergnier, reconnu 

incomplet pour la partie administrative : déclaration sur l’honneur du candidat 

certifiant qu’il ne fait pas l’objet de l’une des condamnations devenues définitives 

mentionnées au livre III du code de l’action sociale et des familles, déclaration sur 

l’honneur certifiant qu’il n’est l’objet d’aucune des procédures mentionnées aux 

art. L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5 

 

 

Les courriers de demande d’informations complémentaires seront envoyés par mail et le 

retour des pièces est attendu pour le 12 février 2026 au plus tard. 

 

 












































